
 

 

 

Article 2 de l’arrêté du 29 juin 1990 

Articles 2 et 3 de l’arrêté du 29 juin 1990 

Article L. 121-1 du code de la consommation 

 

 

TRANSACTION
 

IMMEUBLE 

MONTANT DE LA VENTE HONORAIRES VENDEUR TTC (Forfait ou %) 

Vente  <45 000€ 4 000 € 

Vente comprise entre 45 001€ et 70 000€   5 000 € 

Vente comprise entre 70 001€ et 90 000€ 8 % 

Vente comprise entre 90 001€ et 170 000€ 7 % 

Vente comprise entre 170 001€ et 250 000€ 6 % 

Vente comprise entre 250 001€ et 350 000€ 5.5 % 

Vente > 350 001€ 5 % 

 

TERRAIN 

MONTANT DE LA VENTE HONORAIRES TTC (Forfait ou %) 

Vente  <20 000€ 3 500 € 

Vente comprise entre 20 001€ et 35 000€ 4 000 € 

Vente > 35 001€ 10 % 

 

PARKING, GARAGE 

% TTC du montant de la vente 10 % 

 

HONORAIRES EVALUATION 

Forfait 250 € 
 

PROFESSIONNEL 

Recherche Foncière, Remembrement, montage de faisabilités pour opération d’ensemble : 

Honoraires de 10% HT du montant TTC du Foncier. 

 


